
gauchetière, qùàid ellë sefâ portée à leurs
points d'iiittÈeedtidi, done, suI la tefrässe
de Beaver Hall, cent soixante-et-trois pieds
sit pôucësi sur la rue Lagaùchetière, cent

5 quinze pieds huit pouies, sur la ligué qui
joint la propriété des héritiers Larnothe,
dent qüatrè-vingt-trois pieds trois pouces, et
sur la dité nouvelle rue, cent quiñze pieds
quatte poucës, le tout mesure anglaise, sans

10 garantie de mesure Précisë, àved une maison
dessus conStruite," ainsi qu'ils sônt désignés
dans le dit àété, pour l'usage et l'avantagë de
la dite cotigrégation de la dite église, et sur
lesquels on construit actuellenient une église

15 assez spacieuse pour le hombre croissant des
membres de la dite église ; et attendu qué les
dits syndics he sont point incorporés, et qu'ils
n'ont qu'un intérêt viager dans les dits lots
de tete et bâtisses dessus construites possé-

20 dés par eux comine susdit, lequel intérêt est
transmissible à leürs successeurs, qùi de-
vront être élus conforménient aux dispôsi-
tions des lois et aux règlernens de la consti-
tution de la dite église ; et atteiidu que

25 l'élection des suééesséurs des dits syndics
qui doit se fairë de temps à aufre, à lëür dé-
cès, démission ou en cas d'absëee néces-
saire, ptésentë bien de§ diffiéultés ét. oc-
casionne beaücoup de délais et de dépen-

30 ses ; et âtténdu que les Révéfênd Alexander
Mathieson, ddcteut en thËologie, iinistre de
la dite église de St. André, à Môntiéál, John
Smith, John Bostoù, Williamà Edïnstôné,
Johfi Frothinghatñ .ét Jaies Gilmoiur, écrs.,

35 de- la dité cité de Montiél, Syfidics de la
dite église, nt: par leur pétition ëkposé les
incòñvénients qui résultent dü besoin qu'ont
les dits syndiks d'être in;ôrpotés pour faire
les poursüite légâlès qu'il est nécessiré de

40 faire contre 'les personñie- qui doiveft des
fentes potir Id§ baýncs qu'ils o&upenf dans
la dite églisé et qd'il est, deVënü iiuéedsaire
de vendte l'église actuelle située siif la dite
rue St. Pierre, et de se procurer ùiiê bâti§še

45 plus considérable qui puisse contenir le nom-


